
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 30 mars 2026

L'an deux mille vingt-six, le trente mars à dix-huit heures, le Conseil Municipal s'est
réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle du
Conseil  de  la  Communauté  d’Agglomération,  sous  la  présidence  de  Madame
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 24 mars
2026.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme Annie VITALI, M. Philippe TISSOT, Mme Aurélia GIRARD, M. Christophe
FROPPIER, Mme Ghénia BENSAOU, M. Eddie STAMPONE, Adjoints
Mme  Marie-Rose  GALMES,  M.  Frédéric  ZUSATZ,  Mme  Brigitte  HADDAD,
M. Gilles DA COSTA, Mme Patricia LHOMME, M. Patrick TAUSENDFREUND,
Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. Gilles
MAILLARD, M. Jean-Michel NOËL, M. Karim DJILALI, Mme Nora ZARLENGA,
Mme Virginie TOUPENET, Mme Anne MARCHAND, Mme Samah MRABET,
M.  Romain  AJOUX,  Mme  Inès  ZERRAR,  M.  Patrick  CANTAT,  M.  Eric
LANÇON, M. Gilles BORNOT, Mme Myriam CHIAPPA KIGER, Mme Aurélie
LOLLIER, Mme Maryse VUERLI, M. Geoffroy LANG, Conseillers Municipaux

Secrétaire de séance : Mme Inès ZERRAR

OBJET

DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2026-30.03-2

DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

Madame Marie-Noëlle BIGUINET expose :

En  application  des  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales (CGCT),

Considérant qu'il importe de favoriser une bonne administration communale et une
parfaite continuité du service public,

Le Conseil Municipal délègue au Maire les attributions suivantes :

La numérotation correspond à celle de l’article L.2122-22 CGCT.

1) D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les
services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des
propriétés communales ; 

2) De fixer, dans les limites déterminées par la délibération générale annuelle
relative aux droits et tarifs, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale,
des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces
droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de
l'utilisation de procédures dématérialisées ;

3) De procéder,  dans les limites des inscriptions budgétaires, à la réalisation
des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget,
et  aux  opérations  financières  utiles  à  la  gestion  des  emprunts,  y  compris  les
opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre
les décisions mentionnées au III de l'article L.1618-2 et au a de l'article L.2221-5-1,
sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les
actes nécessaires ; 

4) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et
le règlement des marchés et des accords-cadres  dévolus sur le fondement de
marchés  à  procédure  adaptée  ou  de  marchés  sans  publicité  ni  mise  en
concurrence dont le montant correspond à celui d’un marché à procédure
adaptée, ainsi que toute décision concernant les avenants à ces mêmes marchés,
lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5) De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une
durée n'excédant pas douze ans ; 

6) De  passer  les  contrats  d'assurance  ainsi  que  d'accepter  les  indemnités  de
sinistre y afférentes ; 

7) De  créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au
fonctionnement des services municipaux ; 
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8) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9) D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10) De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 € ;

11) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats,
notaires, huissiers de justice et experts ; 

12) De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le
montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs
demandes ; 

14) De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15) D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code
de  l'urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire,  de  déléguer
l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions
prévues aux articles L.211-2 à L.211-2-3 ou au premier alinéa de l'article L.213-3
de ce même code,  d’exercer ces droits dans tous les cas prévus à l’article
L.300-1 du code de l’urbanisme, pour tous les montants, pour tous les actes
de la procédure, y compris contentieuse, jusqu’à la signature de l’acte ou de
la renonciation à préempter; 

16) D’intenter  au  nom  de  la  commune  les  actions  en  justice  et  défendre  la
commune dans les actions intentées contre elle dans les cas suivants :
• Devant l’ensemble des juridictions administratives tant en première

instance  qu’en  appel  ou  en  cassation,  pour  tous  les  types  de
contentieux (en excès de pouvoir comme en plein contentieux), au
fond comme en référé  

• Devant l’ensemble des juridictions judiciaires, civiles et pénales, tant
en première instance qu’en appel  ou en cassation ;  pour tous les
types de contentieux

• Devant les juridictions spécialisées, les instances de conciliation et
les  instances  devant  lesquelles  doit  s’exercer  un  recours
administratif obligatoire préalable. 

et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 €.

17) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont
impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 2 000 € ; 

18) De donner, en application de l'article L.324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de
la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public
foncier local ; 
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19) De signer la convention prévue par l’avant dernier alinéa de l'article L.311-4 du
code  de  l'urbanisme  précisant  les  conditions  dans  lesquelles  un  constructeur
participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la
convention prévue par le troisième alinéa de l'article L.332-11-2 du même code,
dans  sa  rédaction  antérieure  à  la  loi  n°  2014-1655 du  29  décembre  2014  de
finances  rectificative  pour  2014,  précisant  les  conditions  dans  lesquelles  un
propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20) De réaliser les lignes de trésorerie  sur la base d'un montant maximum de
8 millions d'euros (8 000 000 €) ; 

21) D'exercer  ou de déléguer,  en application de l’article  L.214-1-1 du code de
l’urbanisme,  au nom de la  commune,  le  droit  de préemption  défini  par  l'article
L.214-1 du même code [droit préemption sur les fonds artisanaux, les fonds de
commerce,  les  baux  commerciaux  et  les  terrains  faisant  l’objet  de  projets
d’aménagement commercial] dans le périmètre institué par délibération ; 

22) D'exercer au nom de la commune, le droit de priorité défini aux articles L.240-1
à L.240-3 du code de l'urbanisme [droit de priorité sur tout projet de cession d'un
immeuble ou de droits sociaux donnant vocation à l'attribution en propriété ou en
jouissance d'un immeuble ou d'une partie d'immeuble situé sur leur territoire et
appartenant à l'Etat…]  ou de déléguer l'exercice de ce droit  en application des
mêmes articles, sans qu'il soit fixé de limite ou de condition autres que celles
fixées par la loi ; 

23) De prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code
du patrimoine  relatives  à  la  réalisation  de  diagnostics  d'archéologie  préventive
prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la
commune et de conclure la convention prévue à l'article L.523-7 du même code ; 

24) D'autoriser,  au  nom de  la  commune,  le  renouvellement  de  l'adhésion  aux
associations dont elle est membre ; 

27) De  procéder,  sans  qu'il  soit  fixé  de  limite,  au  dépôt  des  demandes
d'autorisations  d'urbanisme  relatives  à  la  démolition,  à  la  transformation  ou  à
l’édification des biens municipaux, lorsque les crédits sont inscrits au budget et de
lui  permettre  d'habiliter  toute  personne publique  ou  privée  à déposer  de  telles
demandes sur les biens municipaux ;

28) D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n°
75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à
usage d'habitation ;

29) D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au
I de l'article L.123-19 du code de l'environnement ; 

30) D’admettre en non-valeur tous les titres de recettes présentés par le comptable
public  chacun  de  ses  titres  correspondant  à  une  créance  irrécouvrable  d’un
montant inférieur ou égal à 15 € ;
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31) D'autoriser  les  mandats  spéciaux  que  les  membres  du  conseil  municipal
peuvent  être  amenés à exercer  dans  le  cadre de leurs  fonctions,  ainsi  que le
remboursement des frais afférents prévus à l'article L.2123-18 du présent code.

Par conséquent, le Conseil Municipal décide de ne pas déléguer les points 13),
25) et 26) prévus à l'article L.2122-22 du CGCT soit :
13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement
25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité
publique prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural  et  de la
pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution
d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ;
26° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le
conseil municipal, l'attribution de subventions.

Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
le Maire rendra compte des décisions prises dans ce cadre à chaque réunion du
Conseil Municipal.

Conformément à l’article L.2122-23 du CGCT, les décisions prises en application
de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant
par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L.2122-18.

Par ailleurs, le Conseil Municipal décide, sur le fondement des articles L.2122-23
et  L.2122-17  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  qu'en  cas
d'empêchement  du  Maire,  que  les  décisions  prises  en  vertu  de  la  présente
délégation  le  soient  par  un  adjoint,  dans  l'ordre  des  nominations  et,  à  défaut
d'adjoint, par un Conseiller Municipal pris dans l'ordre du tableau (et non par le
Conseil Municipal).

Enfin, le Conseil Municipal autorise le Maire à subdéléguer à un certain nombre
d’agent :
- Au  titre  de  l’alinéa  4  de  l’article  L.2122-22  CGCT,  la  signature  de  certains

marché  publics,  en  la  forme  de  bons  de  commande,  dans  le  cadre  de  la
délégation consentie en la matière et dans la limite des crédits disponibles.

- Au titre de l’alinéa 16 de l’article L.2122-22 CGCT, la possibilité de déposer
plainte au nom de la commune dans le cadre de la délégation consentie en la
matière.

Pour : 33
Contre : 2
Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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